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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

industrie : personnel
Question écrite n° 10978

Texte de la question

M. Marc-Philippe Daubresse attire l'attention de Mme la ministre déléguée à l'industrie sur la question de l'actuel
statut de La Poste et sur ses conséquences sur le statut de ses employés. En effet, La Poste se livrerait
actuellement à des activités de type commercial. Pour cette raison, l'administration fiscale belge ne considère
plus les employés de La Poste comme des fonctionnaires. Si un tel changement a eu lieu, ces derniers n'en ont
pas été informés. Il lui demande donc si La Poste a changé de statut, si oui, à quelle date et pourquoi ses
employés, pour qui les conséquences sont importantes, n'en ont pas été informés.
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